
 
Vignette de stationnement annuelle  

pour rampe de mise à l’eau 
 
 
 

Veuillez imprimer et compléter ce formulaire en lettres moulées  
et nous le retourner par la poste ou le déposer dans la boîte murale (à côté de la porte d’entrée)  

située au 100, rue Guilbault, Yamaska (Québec) J0G 1X0 accompagnée :  
 

➢ D’une photocopie claire du certificat d’immatriculation de la remorque et du permis de conduire 
du propriétaire de la remorque; 
 

➢ Ainsi que d’un chèque ou d’un mandat poste libellé à l’ordre de la «Municipalité de Yamaska». 
 

Au montant suivant soit :  
 

Vignette annuelle :  Vignette journalière :  
• 20 $ (résident de Yamaska)  • 30 $/jour 
• 175 $ (non-résident)  
 
Vignette annuelle supplémentaire : 
• 20 $ (résident de Yamaska) 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Vous recevrez par la poste votre vignette de stationnement 
 
Nom :   

Adresse :   

Ville et code postal :   

No de téléphone de résidence :   

No de téléphone cellulaire :   

 

Définition de « résident »  
 

-Toute personne qui est domiciliée sur le territoire de la Municipalité doit présenter une preuve de 
résidence, tel un permis de conduire. 
 

ou 
 

-Toute personne qui est propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un établissement situé sur le 
territoire de la Municipalité (ayant une valeur du bâtiment inscrit au rôle d’évaluation). 

Pour information, veuillez nous contacter au 450 789-2489 ou par courriel au info@yamaska.ca 


